
Règlement de l’opération « LES 30 ANS TONUS » 
 
Article 1 - organisateur 
La Société SODIFEL SARL, nom commercial TONUS, – au capital social de 58 000 euros – inscrite 
au RCS de Béthune sous le numéro B 340 500 081 – ayant siège social Avenue du 8 mai 45 – 62400 
BETHUNE, organise du 29 mars 2017 au 08 avril 2017 inclus, un jeu gratuit et sans obligation 
d’achat appelé « LES 30 ANS TONUS » 
 
Article 2 – participants 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine à 
l’exception du personnel, des collaborateurs et des familles de la société organisatrice et de la 
société SERENAD ainsi que le personnel et les collaborateurs de la SCP SZYPULA-GOBERT huissiers 
de justice à ROUBAIX et de leur famille. 
 
Article 3 – conditions de participation 
Pour participer à ce jeu il suffit de se rendre dans l’un des trois magasins de la Société SODIFEL 
TONUS sis : 
- 92 Avenue du 8 mai 1945, 62400 BETHUNE 
- Zone Actipolis, 62232 FOUQUIERES LES BETHUNE 
- 887 Rue de la République, 62700 BRUAY LA BUISSIERE 
Du 29 mars 2017 au 08 avril 2017 inclus pendant les jours et horaires d’ouverture des magasins 
et de gratter une carte de jeu qui sera remise à chaque personne passant à la caisse du magasin 
ou à chaque personne en faisant la demande à l’accueil du magasin à raison d’une par jour et par 
personne. 
 
Pour savoir s’il a gagné, le participant doit gratter la carte jeu qui lui sera remise et il découvre 
immédiatement en grattant s’il est gagnant ou non d’un des lots mis en jeu. 
 
Gagnant ou perdant au grattage, le participant peut remplir la carte jeu et la déposer dans l’urne 
qui se trouve à l’accueil de chaque magasin pour participer au tirage au sort quotidien. 
 
Chaque jour il sera procédé à un tirage au sort vers 19 heures 15 avant la fermeture de chaque 
magasin par un client choisi au hasard pour attribuer les lots distribués quotidiennement. 
 
La société organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger, d’annuler ou de modifier le 
présent jeu si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne serait être engagée de ce fait. 
 
Article 4 – description des lots 
Lots à gagner par grattage du ticket de jeu : 
- 3 voyages d’une valeur unitaire de 500 € TTC sous forme de chèques cadeaux valables 1 an 

renouvelables 1 an, à valoir auprès de CAP 5 Voyages Place Georges Clémenceau, 62400 Béthune. 
- 3 TV Samsung 101 cm d’une valeur unitaire de 499 € TTC, 
- 6 blenders Moulinex Soup & Co d’une valeur unitaire de 179,99 € TTC, 
- 100 parapluies à l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 18,48 € TTC, 
- 1000 stylos publicitaires à l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 0,90 € TTC,  
- 1000 porte-clés jeton à l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 0,75 € TTC. 



 
Lots à gagner par tirage au sort quotidien : 
- 120 bouteilles de champagne HENRIOT Brut Souverain d’une valeur unitaire de 24,95 € TTC à 
raison de 4 bouteilles par magasin et par jour, 
- 90 cartes cadeau DECATHLON d’une valeur unitaire de 20 € TTC à raison de 3 cartes par magasin 
et par jour. 
 
Les lots gagnés sont à retirer directement au magasin concerné. 
Les lots ne sont ni cessibles, ni échangeables, ni remboursables, ni modifiables. 
 
Article 5 – acceptation du présent règlement 
La participation au présent jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Il 
ne sera répondu à aucune demande écrite ou téléphonique concernant le présent règlement. 
 
Article 6 - utilisation à des _ns publicitaires ou commerciales 
Les gagnants acceptent sans réserve en participant à ce jeu que leur nom et adresse ainsi que leur 
photographie soient éventuellement utilisées et diffusées à des fins publicitaires ou commerciales 
pour le compte de la société SODIFEL TONUS. 
Les informations recueillies par la société SODIFEL TONUS bénéficient de la protection et de la loi 
informatique et liberté du 06 janvier 1978 conformément à l’article 27 de ladite loi. Les 
participants disposent d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles les 
concernant en s’adressant à : 
SODIFEL TONUS, Avenue du 8 mai 45, 62400 BETHUNE. 
 
Article 7 – dépôt et communication du présent règlement 
Le présent règlement est déposé en l’Etude de Maître Sébastien GOBERT, Huissier de Justice à 
ROUBAIX. Il est consultable pendant toute la durée du jeu à l’accueil des trois magasins 
participants. Il peut être adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande en 
écrivant à la Société SODIFEL TONUS, « LES 30 ANS TONUS » Avenue du 8 mai 45, 62400 BETHUNE. 
Les frais d’envoi de cette demande pourront être remboursés sur simple demande sur la base 
d’un timbre-poste au tarif lent en vigueur en France. 
 
Article 8 - litiges 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 
d’interprétation du présent règlement sera tranchée souverainement par la Société organisatrice. 
 
Extrait de règlement 
Jeu gratuit et sans obligation d’achat organisé du 29/03/2017 au 8/04/2017 par SODIFEL “TONUS” 
8 avenue du 8 mai 1945 62400 BETHUNE. Jeu ouvert à toute personne majeure résidant en France 
métropolitaine. 
Pour participer, il suffit de gratter la carte de jeu remise, à raison d’une par jour et par personne, 
au passage en caisse ou à l’accueil des trois magasins TONUS participants sis 
- 92 Avenue du 8 mai 45 à BETHUNE, 
- Zone Actipolis 62232 FOUQUIERES LES BETHUNE 
- 887 Rue de la République 62700 BRUAY LA BUISSIERE et découvrir le lot gagné. 
Le participant peut compléter la carte et la glisser dans l’urne présente à l’accueil des magasins 
participants. 



Un tirage au sort quotidien sera effectué dans chaque magasin pour attribuer les lots prévus par 
tirage. 
Dotation en jeu : au grattage : 3 voyages d’une valeur unitaire de 500 € TTC, 3 TV Samsung 101 
cm d’une valeur unitaire de 499 € TTC, 6 blenders Moulinex Soup & Co d’une valeur unitaire de 
179,99 € TTC, 100 parapluies à l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 18,48 € TTC, 1000 stylos 
publicitaires à l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 0,90 € TTC, 1000 porte-clés jeton à 
l’enseigne TONUS d’une valeur unitaire de 0,75 € TTC ; 
au tirage au sort : 120 bouteilles de champagne HENRIOT Brut Souverain d’une valeur unitaire de 
24,95 € TTC à raison de 4 bouteilles par magasin et par jour, 90 cartes cadeau DECATHLON d’une 
valeur unitaire de 20 € TTC à raison de 3 cartes par magasin et par jour. 
Le règlement complet est déposé chez Maître GOBERT, Huissier de justice à ROUBAIX et est 
disponible à l’accueil de chaque magasin ou en écrivant à l’adresse suivante : Société SODIFEL 
TONUS, “LES 30 ANS TONUS” Avenue du 8 mai 45, 62400 BETHUNE (remboursement sur 
demande du timbre au tarif lent en vigueur). 


